
SAINT JULIEN DE CIVRY 
 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU JEUDI 12 AVRIL 2018 A 20H30 
 

 

Le Conseil Municipal s'est réuni sous la présidence de M. ROUX Didier, Maire 

 

Présents : Didier ROUX - Paul SAGE - Patrice MAILY  - André TREMEAUD  -Valérie AUPECLE - Serge 

BERTILLOT - Armand BRIGAUD - Jean-Marc DURY - Hubert FENEON - Vincent FENEON - Marion GAIN - 

Isabelle GILLES - Valérie LACROIX  

 

Procurations : Valérie PILLOUX à Valérie LACROIX  

  Jean-Marie JOBARD à Patrice MAILY 

 

Absents :  

 

Secrétaire de séance : Valérie LACROIX 

 

Date de convocation : 6 avril 2018 

 

Date affichage : 9 avril 2018 

 

Lecture du Compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du vendredi 23 mars 2018, pas de remarque. Adopté à 

l’unanimité. 

 

Avant d’ouvrir la séance, le Maire, Didier ROUX demande la possibilité de rajouter une délibération : 

 Avenant marché public : Aménagement Extérieur et Accessibilité de la Mairie de Saint Julien de Civry 

 

Délibérations :  

1/ Autorisation de signature du Maire du marché de travaux dans le cadre de l’opération : « création d’un 

cabinet médical et paramédical » : 

Considérant, dans le cadre de l'opération relative à l'aménagement d'un site existant pour l'accueil d'un médecin et d'un 

infirmier, l'obligation d'organiser une mise en concurrence afin de retenir les offres économiquement les plus 

avantageuses pour réaliser les prestations des marchés suivants : 

LOT N° 01 - TERRASSEMENT  

LOT N° 02 - DEMOLITION - MACONNERIE - FACADE  

LOT N° 03 - PLATRERIE - PEINTURE  

LOT N° 04 - MENUISERIE INTERIEURE BOIS  

LOT N° 05 - MENUISERIE EXTERIEURE ALUMINIUM  

LOT N° 06 - SERRURERIE  

LOT N° 07 - CARRELAGE - FAIENCE  

LOT N° 08 - PLOMBERIE - SANITAIRE  

LOT N° 09 - ELECTRICTE  

 

A l’ouverture des plis le vendredi 23 mars, les lots 04 et 08 étaient infructueux. Un appel d’offre a été relancé le 1
er
 

avril 2018. 

Le Conseil municipal, décide de donner délégation au Maire de la commune de Saint Julien de Civry, pour signer les 

marchés de travaux se rapportant à chaque lot concernant l'opération relative à 'aménagement d'un site existant pour 
l'accueil d'un médecin et d'un infirmier, pour un montant total de 66 905.72 HT € dont le détail est le suivant : 

LOT N° 01 - TERRASSEMENT : 14 841.60 € HT / BOURGEON – L’HOPITAL LE MERCIER 

LOT N° 02 - MACONNERIE - FACADE : 17378.00 € HT / LEVITE - MOLINET 

LOT N° 03 - PLATRERIE - PEINTURE : 15 518.25 € HT / LAPANDRY -  

LOT N° 05 - MENUISERIE EXT ALUMINIUM : 4 276.00 € HT / COMTE MARCELINO – PARAY LE MONIAL 

LOT N° 06 - SERRURERIE : 2 520.10 € HT / ARMETAL - HAUTEFOND 

LOT N° 07 - CARRELAGE - FAIENCE : 2 682.00 € HT / COELHO - IGUERANDE 



LOT N° 09 - ELECTRICTE : 9 689.77 € HT / CONECT – VARENNE-SOUS-DUN 

 

15 voix pour 

 

 

2/ Avenant marché public « Aménagement Extérieur et Accessibilité de la Mairie de Saint Julien de Civry »: 

Le Maire rappelle que par délibération n° 45.2017 du 28 juillet 2017, il a été autorisé à signer  les marchés de travaux 

se rapportant à chaque lot concernant l'opération relative à l’aménagement Extérieur et Accessibilité de la Mairie de 

Saint Julien de Civry  pour un montant total de 47 312.81 € HT. 

Un avenant sera signé entre la commune et l'entreprise BOUHET pour l’aménagement du devant de la mairie. Le lot 

concerné est : 

* lot 01 : Vrd Terrassement : 5 103.53 € HT, soit 6 124.24  € TTC. 

 

15 voix pour 

Divers : 

 

1/ Point sur le paiement des loyers des différents locataires : 

L’état de paiement à la mi-avril des loyers des locataires est présenté au conseil municipal.  

 

2/ Accessibilité de la mairie : point sur le chantier : 

Les travaux devront être terminés fin mai en raison d’une subvention qui deviendra caduque en juillet 2018. 

 

3/ Aménagement des abords de l’église :  

Alexandre KASTNER pour ALKEDIS a transmis l’estimation financière avec 2 propositions. 

 

4/ Avenir du café : 

Une annonce pour la recherche d’un repreneur a été mise en ligne sur le bon coin courant avril. Pour les candidats 

intéressés, la mairie fournira un complément d’informations. 

 

5/ Cérémonie du 8 mai : 

La cérémonie commémorative aura lieu à 11h00 au monument aux morts le mardi 8 mai 2018, suivie du pot du 

souvenir en collaboration avec les anciens combattants. 

 

6/ Fleurissement du bourg :  

La plantation des fleurs est prévue le samedi 12 mai à partir de 8h30. 

Les bénévoles seront les bienvenus pour prêter main forte aux conseillers. 

 

7/ Pique-nique communal : 

Il est prévu le dimanche 1
er
 juillet. 

 

8/ Remerciements des écoles du RPI :  
Pour la subvention de 700 € de la commune et 540 € du CCAS. 

 

9/ Ordinateur de direction école Saint Julien De Civry : 

Le maire donne connaissance d’un devis de JC Informatique pour le remplacement de l’ordinateur de direction d’un 

montant de 678 € HT.  

 

Questions diverses : 

 

1/ Délaissé au Guidon : 

La commune a accepté un devis de 724 € TTC pour le goudronnage des 2 places de parkings. 

 

2/ Remerciements de l’ASCJ : 

Pour la subvention de 500 € pour les feux d’artifices de la fête patronale de septembre 2018 

 

3/Association « Côteaux du Brionnais » : 

Le maire porte à la connaissance du conseil une conversation avec M. Pierre Mordant, président de l’Association des 

« Côteaux du Brionnais L’objectif de l’association est de promouvoir un vin de qualité issu du Brionnais et 



d’encourager la plantation des vignes dans une zone géographique représentative d’un terroir, dont la colline de Vaulx 

pourrait faire partie. 

 

 

Prochaine Réunion de Conseil Municipal : 

Vendredi 25 mai à 20h30 


